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modifiont certoines dispositions de lo loi n" ?2-2OO5 du 28 dêcembre

ZOO5 portont créotion d'un étoblissement public odministrotif dénommé

fonds de soutien à l'ogriculture

L'AîflEIhBLEE NATTONALE ET LE SENAT ONT DELTBEPE ET ADOPTE :

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE PROI4UL6UE LA LOT DONT LA TENEUR SUIT :

Articfe premier : Uorticle 4 dela loi no 22-2OO5 du 28 d'é.cembre 2005 portont

créotion d'un étoblissement public odministrotif dénommé fonds de soutien à

f'ogriculture est modifié oinsi qu'il suit :

Article 4 nouveou : Les ressources du fonds de soutien à l'ogriculture sont

constituées por :

- lo subvention de l'Etot ;
- les produits des Plocements;
- les dons et legs.

sero publiée au Journol officiel et exéc

Fqit à Brozzov

Articfe ? z LoPr'ésente
loi de l'Etot.-

loi
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Por le Président de lq RéPubligue,

D.ry -N',6UE550.-

Le ministr e des f inqnces, du budget et du

portefeuille Public, r
Le ministre de l'agricul

6ilbert ONDONOO- -

Le ministr e de lo Pê,che
et de l'oquocuhure,


